
Rapport public Parcoursup session 2024
CFPPA de Brie Comte Robert - Certificat de Spécialisation Agricole - Sols sportifs engazonnés - en apprentissage

Les données de la formation
Données de la procédure calculées le mardi 01 octobre 2024.

CFPPA de Brie Comte Robert - Certificat de Spécialisation Agricole - Sols sportifs engazonnés - en apprentissage (47015)
Formation d'affectation Jury Groupe Nombre de places

proposées
Nombre de voeux

confirmés
Nombre de contrats

saisis

CFPPA de Brie Comte 
Robert - Certificat de 
Spécialisation Agricole - 
Sols sportifs engazonnés - 
en apprentissage (47015)

Jury par défaut Tous les candidats 16 0 0



Les critères utilisés en 2024
Champs d'évaluation Critères retenus par la commission 

d'examen des vœux
Eléments pris en compte pour 
l'évaluation des critères

Degré d'importance des critères

Résultats académiques Etre titulaire d'un Brevet 
professionnel (BP) du secteur des 
aménagements paysagers ou d'un 
baccalauréat professionnel du 
secteur des aménagements 
paysagers ou d'un baccalauréat 
technologique sciences et 
technologies de l'agronomie et du 
vivant d'un brevet de technicien 
supérieur agricole (BTSA) du secteur 
des aménagements paysagers

Motivation du candidat Important

Compétences académiques, acquis 
méthodologiques, savoir-faire

Diplôme Spécialité du diplôme (filière espaces 
verts recommandée)

Important

Savoir-être Travail en équipe Ponctualité Respect Les précédentes expériences des 
candidats

Important

Motivation, connaissance de la 
formation, cohérence du projet

Cohérence projet professionnel Connaissance du secteur d'activité Très important

Engagements, activités et centres d’
intérêt, réalisations péri ou extra-
scolaires

Intérêt pour les aménagements 
paysagers et l'entretien des espaces 
naturels

Expérience en stage ou en entreprise Très important



Prise en compte des enseignements de spécialité (EDS) dans l'examen des vœux

Comment prenez-vous en compte les enseignements de spécialité dans votre examen des candidatures ?

Ils ne sont pas pris en compte.



Les modalités d’examen des vœux

Les modalités d'examen des voeux

1/ Toutes les candidatures sont examinées par le responsable de formation et le coordonnateur de la formation
2/ Tous les candidats sont invités (par mail) à une information collective, un entretien de positionnement et un test

 

Avez-vous eu recours à un traitement algorithmique ?

Aucun traitement algorithmique n’a été mis en œuvre par la commission d’examen des vœux.



Nos conseils aux candidats pour la prochaine session

Nos conseils aux candidats pour la prochaine session

Nous conseillons au candidats  :
                                              * d'accompagner leur préférence de formation d'une lettre de motivation et de préciser leur expérience 
et compétence professionnelle et de  stage
                                              * De bien se renseigner sur les formations pour lesquelles ils portent un intérêt
 

Signature :
Jean-Marcel BEKRI,
Chef d'établissement de l'établissement CFPPA de 
Brie Comte Robert


